
Demande de
Téléexpertise

PLAIES CHRONIQUES 
ADULTE/ENFANT NORD

CHU Grenoble Alpes

NOM à rechercher dans l’Annuaire SISRA

Plaies chroniques adulte/enfant TELEEXPERTISE CHU GRENOBLE ALPES SITE NORD

Description :

EXPERTISE EN PLAIES CHRONIQUES UNIQUEMENT
Cliquez sur l’encadré jaune « Demander une expertise ». 
L’équipe répondra sous 8 jours ouvrés.

Nous vous proposons des avis diagnostiques ou thérapeutiques pour lesquels vous pensez 
qu’ils ne relèvent pas forcément d’une consultation clinique au sujet de patients porteurs de 
plaies chroniques.

Les urgences médicales doivent être adressées au centre médical avec urgence le plus proche 
et ne relèvent pas de la téléexpertise. 

Pour une demande de RDV : Secretariat1MedVasc@chu-grenoble.fr

La Téléexpertise répond à une situation médicale qui vous pose problème, sans que le patient 
n’ait à se déplacer. Il vous incombe de l’informer de votre démarche. 

Éléments demandés par l’expert :

La téléexpertise ne peut prétendre remplacer un avis complet d’expert. 
Elle ne peut répondre qu’à une question précise. 
Merci de préciser si la question est d’ordre diagnostique ou thérapeutique. 
Les avis thérapeutiques ne seront rendus que si le diagnostic est annoncé et a été confirmé par le 
requérant. 

Aucun avis thérapeutique ne sera donné sans photo et sans la mention du traitement local et de sa 
date d’introduction.

Besoin d’aide ?
Contactez-nous sur www.sante-ara.fr/contact?


